
L'UNION M*DICALE DU CANADA.

vaux depuis son organisation jusqu'à sa dernière réunion, au

moins pour ceux qui n'ont pas assisté aux assemblées.
Depuis déjà bien longtemps, les médecins de cette. province

étaient loin ('étre satisfaits de la loi médicale qui nous régit.
Tous sentaient la nécessité de l'amender et tous le désiraient,
miais chacun était arrêté par la difficulté de l'entreprise.

Le 1-2 Mai 1867, le Dr. Marsden de Québec, à l'assemblée
senii.ann ueile du Collége des Médecins et. Chiruuiens du
Bas Canada, dans un rapport qu'il fit des procédés d'une
séance de l'Association Médical Américaine, qui avait eu
lieu quelques jours auparavant, à Cincinnati, Ohio, et à la-

quelle il avait assisté comme délégué, entama ce sujet, par
la proposition suivante ; qui formait la conclusion üc sou
rapport :-En conséquence des changements imnporta:î ts que
doit subir cet immense pays souis h Confédération, t en vio
de l'iniluence avaitagelse gpi'ex rce lAssociation Médicale
Américaine sur les Ethiques médicales des Etats-Uniis d'Amé-
rique, votre délégué suggère humblement la formnationt
d'une Association Médicale Canadienne, devant, étre conipo-
sée de tous les membres de la profession qui occupent une
bonne position dans la Puissance du Canada, et ce sujet mé-
rite la sérieuse attention et le concours du Collége.

Aucune déîxmarche n'avant été faite à ce sujet par le Collé-
ge des Mudecins et Chirurgiens, la Sociétié de Médecine de
Québec, prit l'affaire en main, et dans une de ces séances, te-
nue le 18 Juin 1867, elle adopta le rapport suivant, qui fut
envoyé à chaque imemire connu de la Profession Médicale
dans la Puissanco du Canada, avec la circnlaire ci-annexée

RAPPOR T.

Attendu, que par l'Acte ('Unioni des Provinces Britanni-
ques de l'Amérique du Nord, 1867, proclamant VlUnion des
Provinces du Canada, de la Noivelle-Ecosse et du Nouveau-
Brunswick, avec le pouvoir le faire des lois et de les mettre
à exécution ; et

Attendu, qu'une connexion plus intime doit nécessaire-
ment avoir lieu dans toutes les relations de la vie religieuse,
morale et sociale ; et


